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Acte pour continuer pendant un temps limité les
divers Actes et Ordonnances y mentionnés, et pour
d'autres fins.

TTENDU qu'il est expédient de continuer les actes et Préambule.
ordonnances ci-après mentionnés, qui autrement expire-

raient à la fin de la présente session : -à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de

5 l'assemblée législative du Canada, décrète- ce qui suit

1. L'acte du parlement de cette province, passé dans la Acte du Ca-
septième année du règne de Sa Majesté, et intitulé : "Acte nada 7 V. e,
pour empêcher 'd'obstruer les rivières et ruisseaux dans le 36, tel qa-
Haut Canada," tel qu'amendé et expliqué par l'acte du dit mend pa-

10 parlement, passé dans la session tenue dans les dixième et on-
zième années du règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour 10,1lV..20.
amender, expliquer et continuer l'acte passé dans la septième et par-
année du règne de Sa Majesté, et intitulé : 'Acte pour empé-
cher d'obstruer les rivières et ruisseaux du Haut Canada ;" et

15 par l'acte du dit parlement, passé dans la session tenue dans
les quatorzième et quinzième années (lu règne de Sa Majesté,
et intitulé " Acte pour expliquer et amender les actes pour
empêcher d'obstruer les rivières et ruisseaux du Hau: Canada," 23.
et aussi les deux dits actes en dernier lieu mentionnés ; Pacte

20 du dit parlement, passé dans la huitième année du règne de Sa
Majesté, et intitulé: " Acte pour mieux conserver. la paix et f v. C.
pour prévenir les émeutes et les actes de violence qui .pour-
raient se commettre sur la ligne des travaux publies qui sont
en voie de construction, et dans l1s environs," tel qu'amendé et tel qu'amendd

25 étendu par l'acte passé dans la session tenue dans les quator- et diendu
zième et quinzne mm Is dn rè.gne de SaMajesté, et intitulé: p-
" Acte pour continuer un acte passé dans la huitième année 1 15V.o. 76.
du règne de Sa Majesté, intitul6 : ' Acte pour mieux conserver
la paix et pour prévenir les émeutes et les actes de violence'qui

30 pourraient se commettre sur la ligne des travaux publics qui
sont en voie de construction, et dans les environs,' et pour en
étendre l'opération à certains travaux entrepris par des coin-
pagaies incorporées," et le dit acte mentionne en dernier lieu;
l'acte du dit parlement, passé dans la huitième année du règne

35 de Sa Majesté, intitulé : " Acte pour amender l'ordonnance et 8 v. C. 27.
Pacte y mentionnés concernant lenregistrement des titres. des
biens-meubles dans le Bas Canada, ou des hypothèques dont
ils sont grevés ;" l'acte du dit parlement, passé dlans la même
année du règne de Sa Majesté, et intitulé : " Acte pour le 8 V. 48.

40 soulagement des débiteurs insolvables dans le Haut Canada, et
pour d'autres fins y méntionnées," excepté la quarante-qua- Section 44
trième section du dit acte ; l'acte du dit parlement, passé exceptée.
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dans la neuvième année du règne de Sa Majesté, et intitulé_

SV. C. 38. "Acte pour autoriser les commissaires chargés de s'enquérir
de certaines matières qui concernent les aflaires publiques, à
recevoir les témoignages sous serment ;" l'acte du dit parle-
ment, passé dans la session tenue dans les dixième et onzième 5

10, Il v. e. 1. années du règne de Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour étendre
les pouvoirs de la Maison de la Trinité de Mpntréal dans cer-
tains cas où la santé publique de la cité peut être mise en
danger ;" Pacte du dit parlement, passé dans la onzième année

11V. 0. 7. du règne de Sa Majesté, et intitulé : " Acte pour pourvoir à 10
l'inspection du beurre dans Québec et Montréal;" l'acte du dit
parlement, passé dans les quatorzième et quinzième années du

14, 15 v. e. 2. règne de Sa Majesté, et intitulé : " Acte pour mieux régler et
administrer le pénitentiaire provincial ;" l'acte passé dans la

14,15 V.. 92. mrne session, et intitulé : " Acte pour établir un mode plus 15
sommaire et moins dispendieux pour les propriétaires d'im-
meubles dans le Bas Canada, d'en acquérir la possession, lors-
qu'ils en sont privés illégalement dans certains cas," tel qu'a-
mendé par l'acte passé dans la seizième année du règne de

16V. c. 205. Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour amender Pacte quatorze et 20
quinze Victoria, chapitre quatre-vingt-douze, relativement à la
détention illégale des biens-fonds dans le Bas Canada," et le

Actes du B.C. dit acte en dernier lieu mentionné ; l'acte du parlement de la
ci-devant province du Bas Canada, passé dans la seconde
année du règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, inti- 25

2 G. 4, c. S. tulé: "Acte pour mieux régler la commune de la seigneurie de
Laprairie de la Magdeleine ;" l'acte du dit parlement, passé

2 G. 4, o. 10. dans la même année du même règne, et intitulé : " Acte pour
mettre les habitants de la seigneurie de la Baie Saint Antoine,
communément appelée Baie dut Febvre, en état de pourvoir à 30

tel qu'amende mieux régler la commune de la dite seigneurie," tel qu'amendé
et étendu par Pacte du dit parlement, passé dans la quatrième

4 G. 4, c. 26. année du même règne, et intitulé: " Acte pour autoriser le pré-
sident et les syndies dv la comuuue de la beirie de la Baie
Saint Antoine, communément appelée Baie du Febvre, à ter- 35
miner certaines disputes relativement aux limites de la dite
commune, et pour d'autres objets y appartenant ;" l'acte du dit
parlement, passé dans la neuvième année du mêrre règne, et

9 G. 4, c. 20. intitulé: "Acte pour pourvoirplus efficacement à l'extinction des
hypothèques secrètes sur les terres, qu'il n'a été jusqu'ici en usage 40
dans cette province ;" l'acte du dit parlement, passé dans la

90.4,0.27, même année du même règne, et intitulé: "Acte pour empêcher les
débiteurs frauduleux de frustrer leurs créanciers en certaines
parties de cette province;" l'acte du dit parlement, passé dans la

9 G. 4,c. 28, même année du même règne, et intitulé: " Acte pour faciliter les 45
procédures contre les biens et effets des débiteurs en certains cas;"
l'acte du dit parlement, passé dans la même année du même

9 0. 4,c.32. règne,et intitulé: " Acte pourchanger et amenderun acte passé
dans la sixième année durègne de SaMajesté, intitulé:'Acte pour
autoriser les habitants du fief Gros Bois, dans le comté de Saint 50
laurice, à établir des règlements pour la commune du dit fief;"
l'acte du dit parlement, passé dans la première année du règne



'S

de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé : " Acte i Guit. 4, 0. ,
pour encourager la destruction des loups ;" l'acte du dit parle-
ment, passé dans la troisième année du même règne, et intitulé:
"-Acte pour suspendre encore certaines parties d'un acte ou or- 3 Guii. 4, c.

6 donnance y mentionné, et pour consolider et continuer encore 14.
pour un temps limité les dispositions de deux autres actes y
mentionnés, afin (le constater plus efficacement le dommage
sur les lettres de change protestées, et pour déterminer les dis-
putes qui y ont rapport, et pour d'autres fins ;" Pacte du dit

10 parlement passé dans la sixième année du même règne, et in-
titulé: " Acte pour pourvoir au traitement médical des marins G Guil. 4, o.
malades," tel qu'amendé par l'acte du parlement du Canada, 35, tel qu'a-
passé dans la itiéme année du règne de-Sa Majesté, et inti
tulé: "Acte pour le soulagement des marins naufragés et in- s v. c. 12.

15 digents, dans certains cas y mentionnés," et par l'acte passé et pc-
dans la seizième année du Règne de Sa Majesté, et intitulé :
" Acte pour exempter certains vaisseaux du droit imposé par 10 V. c. 166.
l'acte pour pourvoir au traitement médical des marins malades,'*'
et les dits deux actes en dernier lieu mentionnés; l'acte du Actes du I. .

20 parlement de la ci-devant province du Haut· Canada, passé
dans la onzième année du règne de feu Sa Majesté le Roi
George Quatre, et intitulé : " Acte pour autoriser les sessions il G. 4, c. 20.
de quartier du district de Home à pourvoir au soulagement
des aliénés indigents dans ce district ;" Pacte du dit parlement,

25 passé dans la troisième année du règne de feu Sa Majesté le
Roi Guillaume Quatre, intitulé : " Acte pour continuer un Acte 3 auit. 4, c.
passé dans la oziiième année du règne de feu Sa Majesté, in- 45.
titulé 'Acte pour autoriser les sessions de quartier du district
de Home à pourvoir au soulagement des aliénés indigents dans

30 ce district,' et pour étendre les dispositions d'icelui aux autres
districts de cette province ;" et l'acte du dit parlement, passé
dans la sixième année du même règne, intitulé: "Acte pour . Guil. 4, 0.
abroger un acte passé dans la quarante-neuvième année du 2q.
règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé: ' Acte

35 pour encourager la destruction des loups en cette province,' et
pour pourvoir à l'extermination de ces animaux destructeurs,"
seront, et tous et chacun les dits actes et ordonnances sont par cusjs-
le présent continués jusqu'au premier jour de janvier, mil huit qu'au lerjaa-
cent soixante, et de là, jusqu'à la fin de la session du par- vier, 1860,

40 lement provincial alors prochaine, et pas plus longtemps.

2. L'acte du parlement . de cette province, passé dans la Actes du Ca-
septième année du règne de Sa Majesté, intitulé : "Acte pour r.ada-
abrogerune ordonnance du Bas Canada, intitulée: 'Ordonnance 9 v. c. 10.
concernant les banqueroutiers et l'administration et la distribu-

45 tion de leurs biens et cifets,' et pour établir des dispositions
pour le même objet dans toute la province du Canada ;" et l'acte
amendant le dit acte, passé dans la neuvième année du règne
de Sa Majesté, et intitulé: " Acte pour continuer et amender 9 V. c. 30.
les lois de banqueronte maintenant en force en cette province,"

50 en autant seulement que ces actes sont continués par et pour
les objets mentionnés dans l'acte passé dans la douzième année



12 v. .18. du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour établir des.dis-
positions aux fins de continuer et compléter les procédures
dans les'affaires de banqueroute maintenant pendantes," et le
dit acte mentionné en dernier lieu ; et l'acte du dit parlement,.
passé dans la session tenue dans les treizième et quatorzième 5

13,14 v. c. 2o. années dî règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour venir'
contues.jus- en aide aux banqueroutiers dans certains cas," seront respec-
qu'au 1er jan- tivement et ils sont par le présent respectivement continués,
vier, 1860, et demeureront en force jusqu'au dit premier jour de janvier,etc. mil huit cent soixante, et de là jusqu'à la fin de la session 10

alors prochaine du parlement provincial, et pas plus long-
temps.

Actes du B. c. 3. L'acte du parlement de la ci-devant province du Bas
Canada susdit, passé dans la sIxième uuée du iëgno de fpn

6 ouil. 4. c. Sa Majesté, le Roi Guillaume Quatre, intitulé: " Acte pour 15
1• régler les honoraires des personnes employées par les juges de

paix, dans les campagnes comme greffiers ou huissiers dans
continuesjus- certains cas," sera et est par le présent continué jusqu'au dit
qu'au lerjan- premier jour de janvier, mi! huit cent soixante, et de là,
vier, 1i0

r , jusqu'à la fin de la session alors prochaine du parlement pro- 20
vincial, et pas plus longtemps ; pourvu toujours, que dans les

Proviso : ces- divers districts judiciaires du Bas Canada, le dit acte cessera
sera fuan'1 u d'avoir aucune force dans les dits districts respectivement entarif aurat &d
promutgui eu autant qu'il se rapporte aux honoraires à être accordés aux per-
vertu d- sonnes agissant comme greffiers des magistrats dans les cami- 25

pagnes, aussitôt qu'un tarif d'honoraires aura été promulgué
dans tel district, en vertu des dispositions d'un acte passé dans
la session de la législature, tenue dans les quatorzième et quin-

14, 15 v.C.95. zième années du règne de Sa Majesté, et intitulé : "Acte pour
faciliter l'accomplissement des fonctions des juges de paix 30
hors les sessions en ce qui concerne les ordres et convictions
sornmaires."

18 V. 77. 4-. L'acte di parlen-d-i e Cl(. e province passé en la dix-
huitième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour 5
régler la milice (e cette province ie pour abroger les actes
mlaintenan en force à celle fai, et Pacte qui l'amende, passé
en les dix-neuvième et vingtième années du règne de Sa Ma-

19,20V .4. 4jest, et intitulé: Acte pour amen-ler la loi dqe la milice,
continues jus-' seront respectivement et sont par le présent continués jusqu'au 40
qtau ler jan- dit premier jour de janvier, mil huit cent soixante, et de là
vier, 1860, jusqu'à la lin de la session alors prochaine (lu parlement pro-etc. vinemla, et pas plus longtemps, et sujets toujours aux dispo-

sitions contenues dans la dernière section de l'acte cité dans
la préseite section. 45

Proviso: le . Pourvu toujours que rien de contenu dans le présentprésent acte acte npêchera ou ne sera censé empcher l'eflet d'aucunnmpcen'empêchera epce
pas l'effet acte passé ou qui sera passé durant la présente session, pourd'aucun autre abroger, amender, rendre permanent ou continuer à une époque



plus reculée que celle fixée par le présent, aucun des actes ou acte passé du-
ordonnances ci-dessus mentionnés et continués, ni continuer rant la pré-
aucune disposition ou partie d'aucun des actes ou ordonnances sente session.
mentionnés dans le présent acte qui auront été révoqués par

5 tout acte passé dans quelqu'une des sessions précédentes ou
durant la présente session#

6. La période limitée par l'acte du parlement de cette pro- Périodelimi-
vince, passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté tée par les
intitulé: "Acte pour amender les actes passés pour remédier Aetes du c.

10 à certaines défectuosités dans l'enregistrement des titres dans 12 V. c. 97.
le comté de Hastings," dans laquelle il sera loisible au régis-
Liateur u aepute-registrateur du comie-ae -nassan-ae roco.

voir et entrer à l'index tout sommaire sous l'aatorité de l'acte
du dit parlement, passé. dans la neuvième année'du règne de

15 Sa Majesté, et intitulé :-." Acte pour remédier à certaine's dé- 9 v. c 12.
fectuosités dans Penregistrement des titres dansj «comté de et-
Bastings, dans le Hant'Canada," ou de l'acte du dit parlement
passé dans la session tenuë dans les dixième et onzième années
du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour:changer et 111V.C. 38.

20 amender un acte intitulé: 'Acte pour remédier à dertaines de-
fectuosités dans l'enregistrement des titres dans le comté de
Hastings, dans le Haut Canada," ou d'endosser aucun titre,
contrat, testament o vérification auquel tel sommaire. aura
rapport, sera et -elle est - par le présent prolongée jusqu'au dit Etendue au

2 premier jour dè janvier, mil huit cent soixante.. et ensuite 1er janvier,
Jusqu'à la fin de-la session alors prochaine du; parlement pro- 1860, etc.
vincial, et pas plus longtemps.


